


BIOMÉRIEUX S.A. 
 

 
 

673 620 399 RCS Lyon 
 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 23 MAI 2022  
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société bioMérieux (la « 

 
 
AVERTISSEMENT 
 

-19, la Société pourrait être amenée à modifier les modalités 

qui interviendraient postérieurement à la parution du présent avis. 
 
Les actionnaires sont donc invités à consulter r
internet de la société (www.biomerieux.com > Rubrique Investisseurs > Espace Actionnaires > Assemblée 
Générale) qui pourrait être mise à jour pour préciser les modalités définitives de participation à cette Assem blée 
générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux. 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
I. DE LA COMPETENCE  
 
1. 

-4 du Code Général des Impôts ; 
2. Approbation des comptes  
3. Quitus aux administrateurs ; 
4.  
5. Approbation de la convention réglementée conclue par la Société avec la Fondation Christophe et 

Rodolphe MERIEUX relative à la refonte du contrat de mécénat, et présentée dans le rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes ; 

6.  
7. -Luc BELINGARD ; 
8.  
9.  

L. 22-10-8 du Code de commerce ; 
10. Approbation de la politique de rémunération du Président-  

L. 22-10-8 du Code de commerce ; 
11.  

L. 22-10-8 du Code de Commerce ; 
12.  

L. 22-10-8 du Code de commerce ; 
13. Approbation des éléments de rémunérations versés ou attribués aux mandataires sociaux au titre de 

 
14. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Alexandre MERIEUX, au titre 

de son mandat de Président-  
15. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Pierre BOULUD, au ti tre  de  

 
16.  

 
 

 
17. 

-détenues ; 
18. -  

 
Le texte intégr

13 avril 2022, bulletin n° 44. 



 
1.  MODAL  
 

 
 

-10-28 du Code de commerce, les actionnaires devront justifier de la proprié té  de 

Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, BNP PARIBAS 
Securities Services, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 

 : 
(i) en y assistant personnellement, 
(ii) en votant par correspondance, 
(iii) en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président 

partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, ou à un autre actionnaire, ou à toute autre 
 

L. 22-10-39 du Code de commerce ou encore sans indication de mandataire ; il est précisé que pour 

ns présentés ou agréés par le 
 

(iv) en votant sur internet via la plateforme sécurisée VOTACCESS. 
 

-10-28 d

ation à 
 

 
1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée générale pourront demander 

 
 
Pour les actionnaires au nominatif : 
 

 soit auprès des services de BNP PARIBAS Securities Services - CTO Assemblées Générales  
Grands Moulins de Pantin  9 rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex ; 

 
 soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site 

Planetshares dont l'adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com. 
 

s avec ses codes 

vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de 
passe, il peut contacter le numéro 0 826 109 119 depuis la France et +33 1 55 77 40 57 depuis 

 
 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 
 

 
 soit se présenter le jour de l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni 

d'une pièce d'identité. 
 
Pour les actionnaires au porteur : 
 

 soit demander à l'intermédiaire qui gère ses titres qu'une carte d'admission lui soit adressée ; 
 

 soit, si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 
VOTACCESS, demander une carte d'admission par voie électronique selon les modalités suivantes : 

devra cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions bioMérieux et su ivre  les 
indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission. 

  



 

correspondance ou par procuration dans les conditions légales et réglementaires, notamment celles 
prévues aux articles L. 225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce, pourront : 
 
Pour les actionnaires au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
qui lui s
suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTO Assemblées Générales - Grands Moulins de Pantin - 9 rue 
du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 
 
Pour les actionnaires au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
auprès de l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée générale ; ce 

adressé à : BNP PARIBAS Securities Services - CTO Assemblées Générales - Grands Moulins de Pantin - 9 rue 
du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 
 
Pour être pris en compte, le formulair
établie, devront être reçus par bioMérieux ou BNP PARIBAS Securities Services, au plus tard 3 jours calendaires 
avant la date de réunion de cette Assemblée générale, soit le 19 mai 2022 à  23 heures 59. 
 
3. Les actionnaires pourront voter sur internet via le site sécurisé VOTACCESS, ouvert du 2 mai 2022 au 
22 mai 2022 à 15 heures (heure de Paris). 
 

 
 

 se connecter à VOTACCESS via le site internet Planetshares : https://planetshares.bnpparibas.com; 
 

 le titulaire d'actions au nominatif pur devra se connecter au site Planetshares avec ses codes d'accès 
h

l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le 0 826 
 

 
Après s'être connecté, l'actionnaire devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 
VOTACCESS et voter. 

 
 

 

VOTACCESS ; 
 

 

 
 

engorgements des communications par internet. 
 
2.   
 
Pour être valablement prises en compte, les désignations ou révocations de mandat à une personne autre que le  
Président de l'Assemblée devront être reçues au plus tard le 3ème 

antes : 
 

 soit via VOTACCESS, selon les modalités décrites ci-dessus ; 
 

 - CTO Assemblées Générales - Grands 
Moulins de Pantin - 9 rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex ; 

  



 
 soit par e- paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Ce courrier électronique devra 

impérativement contenir les informations suivantes : le nom de la société concernée  (bioMérieux), la date de 

devrez impérativemen
- CTO 

Assemblées Générales - Grands Moulins de Pantin - 9 rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 
 
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à cette adresse 
électronique, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra ni être prise en compte ni 
traitée. 
 
3.  QUESTIONS ECRITES 
 

-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écr i tes au 

investor.relations@biomerieux.com, au plus tard le 4ème 
soit le 17 mai 202  
 

Société  www.biomerieux.com (Rubrique Investisseurs > Espace Actionnaires > Assemblée Générale) dans les 
délais requis par la réglementation. 
 
4.  DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 
Les actionnaires pourront se procurer les documents prévus aux articles R. 225 -81 et R. 225-83 du Code de 

e suivante investor.relations@biomerieux.com 
ou à BNP PARIBAS Securities Services. Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires 

disposition au siège social de la Société, dans les délais légaux. 
 

-10-23 du code de commerce destinés à être 
www.biomerieux.com 

(Rubrique Investisseurs > Espace Actionnaires > Assemblée Générale), au plus tard à compter du 21ème jour 
 

 


